
UN MONDE EN CHANTIER …
Du 3 au 7 novembre 2008, les associations CENTRE A IN ACTIF et l' AGLCA organisaient

“Les Rencontres Solidaires”  dans l' Ain, en lien avec les différentes manifestations nationales
destinées à mieux faire connaître l'Economie sociale et solidaire.

Le 3 décembre 2008, les élections prud'homales ont enregistré, au plan national, une hausse
de 7,7 % des listes des employeurs de l'Economie sociale et solidaire. Dans l'Ain, les employeurs de

l'Economie sociale représentent 11,11 % des employeurs ayant voté et auront deux Conseillers
prud'homaux. C'est un résultat satisfaisant en tant que tel mais qu'il faut relativiser au regard de la for te
a b s t e n t i o n .

L'Economie sociale et solidaire s'appuie sur trois pr incipes s' appliquant dans ces structures :

un mode de gouvernance démocratique et collectif : groupements d' individus, des projets
collectifs ; les dirigeants sont élus par l'ensemble des adhérents sur le principe “une

personne = une voix”  ;

une finalité citoyenne car les résultats économiques sont mis au service du projet et les
r é s e rves impar tageables ;

une activité économique d'utilité sociale créatr ice de richesse, d'emplois dans un souci
d'équilibre économique et d'efficacité sociale.

L'Economie sociale et solidaire regroupe des structures fort différentes par leur  taille et leur
“ richesse”  :

les mutuelles de santé, de prévoyance, d'assurance…

les coopératives agricoles, artisanales, les banques coopératives…

et les associations quand elles développent une activité économique. Dans l'A in,
1 159 associations sont les employeurs de 11 300 salariés, gérant, principalement, des

s e rvices de proximité (crèche, cantine scolaire, école de musique, aide à la personne…).
Elles participent, ainsi, à l'attractivité et à la richesse de leur territoire.

Au regard des principes, particulièrement, du mode de gouvernance et de la finalité des
projets collectifs, l'ensemble des associations, ayant des salar iés ou pas, participe de

l'Economie sociale et solidaire et propose une alternative à la gestion et au développement
économique des territoires.

Depuis quelques mois, la ville de Bourg en Bresse consulte les habitants pour l'élaboration de
la Charte de la démocratie locale et de la proximité qui verra la naissance de 6 Comités citoyens
dans chacun desquels les associations seront un des trois collèges les composant.

…
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communiqué du CRAJEP
P rojet de loi de f inances 2009 : 

L'éducation populaire mise à l’index 

A l 'heure où les par lementaires débattent du projet de loi de finances
2009, les déclarat ions du Chef  de l'Etat promettant un “soutien tot al”
aux associations de jeunesse et d'éducation populaire sonnent creux.
Ces associations sont menacées de toute part par des c oupes
budgétaires sans précédent. Les économ ies d'aujourd'hui  généreront
les coûts sociaux de demain.

Amputation à hauteur de 15 % des crédits dédiés aux conventions avec
les associations de jeunesse et d’éducation populaire ; suppression au
1er septembre 2009 de la totalité des postes d’enseignants détachés dans
les associations complémentaires de l’Ecole publique ; disparition de la ligne
b u d g é t a i re “animation rurale”  du Ministère de l'Agriculture ; baisse du soutien
aux actions consacrées à la transmission des savoirs et à la démocratisation de
la culture ; suppression de nombreux postes FONJEP ; démantèlement
p rogrammé de l’Institut national de la jeunesse et de l’éducation populaire
( I N J E P ) .

Le message de l' Et at est clai r : il faut  “ l iqu ider”  l'éducation populaire ! 

Ce désengagement met gravement en cause le partenariat historique que l'Etat
a noué avec les associations de jeunesse et d'éducation populaire. Il vient
surtout accentuer la fragilisation d’associations déjà lourdement affectées par
les précédents arbitrages budgétaires. 

Depuis les grandes fédérations nationales et régional es jusqu’aux milliers
d’associations qui irriguent le territoire, c’est tout un secteur de la vie
associative qui se re t rouve menacé ; c’est un pan entier d’activités éducatives,
sociales et culturelles menées auprès de millions d ’enfants, de jeunes et
d’adultes qui risque de disparaître ; ce sont des milliers de bénévoles qui voient
l’utilité de leurs actions contestée ; ce sont enfin des milliers de pro f e s s i o n n e l s
qui voient leur emploi menacé, au moment même où le chef de l' Etat décide de
relancer les contrats aidés. 

Il ne fait aucun doute que ce retrait de l'Etat ne pourra être intégralement
compensé par les collectivités territoriales. L'Etat préconise en effet de leur
t r a n s f é rer l'essentiel des compétences “jeunesse” , sans pour autant les doter
des moyens correspondants. Les associations du secteur risquent de payer un
l o u rd tribut de cet “effet ciseau” dévastateur. 

A l'heure où les besoins éducatifs, culturels et sociaux se font grandissants, le
CRAJEP et ses membres alertent l'ensemble des élus sur les conséquences
d é s a s t reuses de ce projet de loi de finances pour les associations de jeunesse
et d ’éducation populaire et pour les activités qu’elles génèrent en direction des
populations. 

* Comité Régional des associat ions de Jeunesse et d’Education Populaire, le CRAJEP est une
coordination qui réunit 18 grands réseaux associatifs qui ir riguent le terr itoire régional au travers de
leurs actions et st ruct ures locales. Il constitue un espace de dialogue, de concertat ion et de
représentat ion aup rès des Pouvoirs Publics.

Les associations membres du CRAJEP Rhône-Alpes : 

AROEVEN Lyon – Associat ion Régionale des Oeuvres Educatives et de Vacances de l’Education
Nationale -  C.E.M.E.A. -  Centres d’Ent raînement aux Méthodes d’ Ed ucation Active - Centres Sociaux
Rhôn-Alpes - COTRAVAUX - coordination du travail volontaire des jeunes - Léo Lagrange
Etablissement Régional Rhône Alpes Auvergne - Eclaireuses Eclaireurs de France - Familles Rurales
Rhône-Alpes - Union Régionale de La JPA Rhône-Alpes - Les Francas Rhône-Alpes - La Ligue de

l’ Enseignement -  URFOL - Les MJC en  Rhône-Alpes – Maison des Jeunes et  de la Culture -  MRJC
Rhône-Alpes – Mouvement  Rural de la Jeunesse Chrétienne - PEC - Peuple et Culture - Scouts et
Guides de France - UR H.A.J. Rhône-Alpes – Union régionale des Foyers des Jeunes Travailleurs -
C . P.C.V Rhône-Alpes Auvergne –  U.F. C . V. Rhône-Alpes -  Union Régionale des E.P.E. de la région
Rhône-Alpes – Réseau d es Ecoles des Parents et des Educateurs.

Une pétition nationale est en ligne sur le site www.pourleducation.fr
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Une charte d'engagements réciproques
entre les associat ions et la ville
rep rendrait les p rincipes généraux
suivants :

reconnaissance du rôle essentiel joué
par les associations dans la cité ;

indépendance et autonomie des asso-
ciations par rapport à la Ville ;

accompagnement des initiatives ;

soutien à la vie associative.

Beaucoup  d'en tre-nous, comme M on-
sieur Jourdain, “faisons” de l'Economie
sociale et solidaire sans le savoir.

Cette conjugaison d'événements pourrait
être mise à profi t p ar chacun  p our
é c h a n g e r, se fo rmer, mutual iser des
moyens et des compétences… pour faire
conn aître et reconn aître l' Eco nomie
sociale et solidaire, pas seulement dans
son approche d'acteur économique qui
concerne peu les associations, mais par
le sens partagé qui sous-tend nos projets
associatifs.

Pour  écrire cet éd ito rial, je me su is
largement inspiré de documents, ceux de
la Ville remis lors du Forum démocratie
locale et proximité du 5 novembre dernier
ou ceux publiés à l' occasio n des
Rencon tres Solidai res don t je tire la
déclaration du chantier  d'i nser tion du
Jard in de cocag ne du Sougey, à
M ont revel : l' Eco nomie socia le et
solidaire, “c'est un système qui a pour
objectif de faire vivre les individus sur le
plan économique et social à travers des
activités fondées sur le respect de l'être
humain et de l 'en vi ronnement. Il  a,
également, pour vocation de renforcer le
lien social et de développer le soutien,
entre les hommes”.

Après ce souhait de nous retrouver dans
les différentes formes que peut prendre
l'Economie sociale et solidaire, je vous
présente les meilleurs vœux, pour vous et
les associations, de la part des membres
du Consei l d' Administration et  des
salariés de l 'AGLCA. Que l' année
nou vel le pu isse connaît re des
dynamiques solidaires ! 

Bruno HERAIL, directeur .

édito (suite) . . . l a vie des associ ati ons . . . l a vie des

De gra ves menaces pèsent sur le secteur de l'éducation populaire :
dimin ution impor tante de crédits, suppression de nombreux postes
FONJEP, suppression des postes détac hés de l'Education Nationale ...
L'ensemb le des membres du Conseil d'Administration de l'A GLCA a
souhaité affirmé son soutien à ce secteur essentiel de la vie associative en
ouvrant les colonnes de Bour g Associations au comm uniqué émanant de
sa représentation régionale .
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Ama
Hélianthe

La créat ion de
l ’associat ion AM A
- artistes amateurs -
part d’un constat
simple : le rôle
essentiel  d ’éduca-
t ion, d ’animat ion,
de transmission cul-
turelle des associa-
tions de prat ique
artistique amateur :
musique, théâtre, danse, chant… est consacré au plan
national par l’importance du maillage du territoire qu’elles
assument.
Pourtant, un  fléchissement est noté qui nécessi te une
redynamisation.
C’est donc cette volonté commune de promouvoir la pratique
artistique amateur et de lui permettre de disposer des moyens
nécessaires qui a conduit à la création de cette association en
février 2008. Ses objectifs sont clairs, il s’agit de :
● Développer des pratiques artistiques amateurs, notamment
dans une logique d’éducation populaire. 
● Rechercher des moyens matériels et financiers nécessaires
aux projets portés par ses membres. 
● Favoriser et faire savo ir l'innovation dans ce domaine
artistique associatif.

Pour cela, l’AMA valorise, en les labellisant, des projets portés
par ses membres.
Les adhérents de l’AMA communiquent sur l’ensemble des
projets via, entre autre, son site Internet. Partant du constat
simple que le mécénat, le parrainage ou encore le sponsorat
constituent des re s s o u rces que le secteur des pratiques
artistiques doit pouvoir mobiliser de façon plus conséquente,
l ’AMA s’emploie acti vement à re c h e rcher des mécènes
potentiels et à leur proposer les divers projets labellisés. Elle
oriente directement les fonds identifiés par sa recherche vers les
projets validés par elle. Les financements identifiés relèvent de
l’application stricte des règlements et lois relatifs au mécénat,
sponsorat et parrainage.

Ainsi, cette association sert de passerelle entre le monde
associatif et celui de l’entreprise.
En effet, trop peu d’entreprises sont au courant de la loi du
1er mars 2003 relative au mécénat. Grâce à cette dernière,
entreprendre une action de mécénat offre une réduction d’impôt
sur les sociétés égale à 60 % du don dans la limite de 5 pour
mille du chiffre d’affaires.
Mais, devenir mécène, c’est aussi et surtout le plaisir de
soutenir quelque chose qui nous tient à cœur. Cela va bien
au-delà de  l’argen t. C’est un  moyen de  réflexion sur
l’identité pr ofonde de l’entreprise. Le rapprochement vers
des milieux différents, artistiques par exemple, génère des
chocs culturels et amène l’entreprise à d’autres thématiques
que son activité productive.

Pour tout renseignement complémentaire 
vous pouvez contacter 

Céline GUILLERMIN 
j 06 16 13 65 78 

ou envoyer un mail : contact.ama@wanadoo.fr

Not re agence départementale travai lle depuis p lus de
20 ans à la sensibilisation de tous les publics sur la
problématique du  développement  durable  et  plus
concrètement aux enjeux liés au changement climatique.

Pour cela, nous sensibilisons, informons et conseillons tous les
publics (particuliers, collectivités et p ro fessionnels) sur les
thématiques de l'eau et de l'énergie dans l'habitat et les
transports.

Pour vous aider à répondre à toutes ces questions et vous
orienter dans vos choix, Hélianthe, Espace Info->Énergie de
l’Ain, sera présent sur différents salons sur le département :
● Salon de l'immobilier et du Développement Durable : 

du 23 au 25/01/2009 à Ainterexpoà Bourg-en-Bresse.
● Salon via énergies : 

du 28 au 30/01/2009à Ambérieu-en-Bugey.
● Salon de l'habitat d'Oyonnax : 

du 6 au 8/03/2009.

L’Espace Information Energie d’Hélianthe se déplace sur le
département dans le cadre de permanences décentralisées
(sur rendez-vous) :

Avec le soutien du syndicat mixte du Pays du Bugey et de la
Région Rhône-Alpes.
• Permanences le premier vendredi du mois, sauf en janvier
(vendredi 9).
De 9 h à 12 h, permanence à la Maison des sociétés de Belley.
De 14 h à 17 h, lieux en cours de planification.

Avec le soutien de la Communauté de communes du Pays de
Gex.
• Permanences le 3e jeudi du mois.
Jeudi 15/01 : 9 h-12 h : Thoiry / 14 h-17 h : Segny
Jeudi 19/02 : 9 h-12 h : Divonne les bains / 14 h-17 h : Mijoux
Jeudi 19/03 : 9 h-12 h : Versonnex / 14 h-17 h : Saint-Genis
Pouilly

Lors de ces permanences, un conseiller énergie vous informe et
vous conseille gratuitement, de façon personnalisée et en toute
indépendance sur toutes les questions relatives à l’eau et
l’énergie dans l’habitat et les transports. 
La priorité est donnée à la maîtrise de l‘énergie sans privilégier
une solution énergétique particulière. Il informe également sur
les aides financières existantes, subventions ou déductions
fiscales.

Pour plus de précisions sur ces événements (horaires, lieux
exacts…), contactez-nous.

Nos conseillers sont à votre disposition :
du mardi au vendredi,

de 9h à 12h30 et de 13h30 à 17h.

Hélianthe
Espace Info->Énergie de l’Ain

102 Boulevard Edouard Herriot 
BP 88405

01008 Bourg-en-Bresse Cedex
j 04 74 45 16 46 

Fax : 04 74 24 73 56
info@helianthe.org / www.helianthe.org
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déménagement
Depuis début décembre, le siège
de l'UFCV Comité Départemental
de l'Ain a rejoint les locaux 
de l'Espace Loisirs UFCV situés 
20 rue de la basilique 
à Bourg - e n - B r e s s e .
L'Espace Loisirs regroupait 
déjà le centre de loisirs CLOE, 
la st ructure d'animation locale
Plateau Gare, le secteur ECLA ,
des salles mises à disposition...
Désormais, le siège de l'UFCV
rajoute des services :
inf ormations sur le BAFA ,
services aux collectivités et
associat ions en matière
d'animation socio éducatives,
inf ormations sur le catalogue
vacances U FCV, aides aux 
projets de jeunes...
Un lieu, des services, des
personnes pour accueillir 
des f amilles, des enfants, 
des bénévoles, des élus, des
associations, des collectivités !

Nouvelle adresse :
UFCV 01

Comité Départemental de l'Ain 
20 rue de la Basilique

01000 Bourg-en-Bresse 
j 04 74 21 92 06 

Fax : 04 74 32 05 42 
mail : ufcvcd01@orange.fr

Grégory Bornuat
Directeur Départemental

UFCV 01

don du sang
Assemblée générale de
l'Amicale pour le Don du Sang
Bénévole le vendredi 20 février
2009 à 20h30, salle 023 de
l'ancienne Maison des Syndicats
à Bourg. Rapports moral,
d'activité et financier, élections.
Interventions des personnalités.
Remise de diplôme de
reconnaissance. Verre de
l'amitié. Devenez bénévole pour
la promotion du don du sang.
Devenez donneur pour sauver
des vies.

Amicale pour le Don 
de Sang Bénévole

Michel Reynier
Maison de la Vie Associative

2 bd Irène Joliot Curie 
01006 Bourg-en-Bresse cedex

j 04 74 21 63 97
Permanence le vendredi 

de 17h30 à 19h

fond

Course à pied 10 et 20 km 
du Grand Fond Bressan 
le 21 février 2009. Départ de
Revonnas à 14h30. Handisport
admis.

Grand Fond Bressan

Robert Faure

Maison de la Vi e Associat ive

2 bd Irène Joliot  Curie 

01006 Bourg-en-Bresse cedex 

j 04 74 23 19 19

Email  : robert faure@orange.fr

chœurs en concert
- Ensemble vocal féminin 
Les Apollines (Chambéry),
samedi 28 février à 20h30 
à l'Eglise de St Denis les Bourg
(chauffée).
- Le romantisme allemand avec
Cant'Hom, choeur masculin et
Concentus, choeur mixte. 
Au programme : Mendelssohn,
Cornélius, Brahms, Schumann,
Hendel. A l'Eglise de St Denis
les Bourg le samedi 28 mars  
à 20h30.
Tarifs – Individuel:  15 € ;
adhérent et groupe de 
10 personnes : 10 €/personne ;
scolaire : gratuit jusqu'à 
16 ans ; lycéens et étudiants :
avec carte d'adhésion (10 €),
activités chorales et concerts
gratuits pour la saison.

C a n t u s
G é r a rd Humbert

Maison de la Vi e Associat ive
2 bd Irène Joliot  Curie 

01006 Bourg-en-Bresse cedex
j 04 74 37 35 94

aide à domicile
Contactez l'ADEF – association
mandataire d'aide à domicile
gérée en bénévolat. Afin de
s'assurer de la disponibilité des
bénévoles, prendre contact par
téléphone au 04 74 21 08 52
ou par mail ceyo@orange.fr

A D E F
M me Tr o n c h e

58 rue de Montholon 
01000 Bourg - e n - B r e s s e

j 04 74 21 08 52
Email :  ceyo@orange.fr

tournoi

Le Club des Chiffres et des
lettres organise son 1er tournoi
ouvert à tous le dimanche 
22 mars 2009, salle du foyer à
Péronnas. Accueil à partir de
8h30 et début du tournoi à
9h30. Un lot sera offert à
chaque participant. 
Contact : M. Pierre Assumel au
04 74 23 31 95.

Club des Chif f res 

et des l ettres

M. Pierre Assumel

Entrée A

Résidence du Square

63 bis ave M aginot 

01000 Bourg - e n - B r e s s e

j 04 74 23 31 95

yoga

Stage de yoga : “Astanga
Yoga”, le yoga aux huit
membres, selon Patanjali, 
avec Evelyne Grieder.
Samedi 7 mars : 14h-18h.
Dimanche 8 mars : 14h-17h.

Yoga de l'Energ i e

Roland Cadoz

G5 allée des Aulnes 

01960 Péronnas

j 04 74 21 90 91

sport adapté

Un de vos proches est  handicapé

mental ou psychique et il

souhaite faire du sport dans un

milieu adapté à ses désirs, ses
capacités, et à ses besoins.

Plusieurs solutions s’off rent à lui

dans le département. 

Pour plus d’inf ormations, vous

pouvez contacter le Comité

Départ emental de Sport Adapté

de l’Ain (CDSA 01) ou consulter
le site web :

w w w. s p o r t a d a p t e 0 1 . f r

Comité Départemental 

de Sport Adapté de l’Ain

10, rue Marc Seguin 

01000 Bourg-en-Bresse

j 04 74 22 62 74 
ou 04 74 23 88 48

danse

L'association Danse Evasion
organise un stage de danse 

les 24 et 25 Janvier 2009,
au Gymnase Charles Péguy à
Bourg. Professeur invité :
Stéphane Fratti, chorégraphe 

de la Bissextile.
Ce stage s''adresse à des
danseurs à partir de 15 ans de
niveau intermédiaire et niveau

avancé.
Le nombre de places est limité
pour assurer un bon travail.
Renseignements et inscriptions

auprès de Danse Evasion 
2, rue Beaumarchais 
01000 Bourg-en-Bresse. 

Tél 04 74 23 44 10 
ou à l'Académie de Danse 
15 bis Place Bernard à Bourg,
studio du rez de chaussée. 

Tél : 04 74 21 79 08 
(de préférence entre 17 h 
et 17h3O).
Nous sommes à votre

disposition pour tous autres
renseignements. Merci de votre
réponse. A bientôt.

Danse Evasion

Jeanine Burgos 

2, rue Beaumarchais 

01000 Bourg - e n - B r e s s e

j 04 74 21 79 08.  

Email : henri .burg o s @ o r a n g e . f r

don du sang : inédit !

L'amicale des Donneurs de sang

de Péronnas a réalisé un petit
livre de 20 pages cartonnées
sur le thème du don du sang,
“Timéo et les magiciens de la

vie”, destiné aux jeunes enfants
et à tout public. Prix : 6 €.
Contact : Marie-Christine 
au 04 74 32 07 10. Donner 

son sang est un acte important
qui permet chaque année de
sauver de nombreuses vies.

Amicale des Donneurs 

de Sang de Péronnas

Marie-Christine Laurent

64 rue des To u r t e r e l l e s

01000 St Denis les Bourg

j 04 74 32 07 10 

... les annonces ... les annonces ... les annonces ... les annonces ... les annonces ...
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radiesthésie
Les séances mensuelles du
GRAMA auront lieu les samedis
après-midi suivants, de 14h30 
à 17h30 : 17 janvier, 14 février,
14 mars, 18 avril, 16 mai, 
13 juin 2009 à la salle 0.4 de la
Maison de la Vie Associative de
Bourg. Bonne année à tous.

G R A M A
Françoise Ta p o n a rd

186 route du Col  de France
01250 Jasseron

j 04 74 47 10 51
Email :  busantine@hotmai l.f r

danses indiennes
L ACIM – L es Amis d'un Coin de
l' Inde et du Monde, Comité de
Saint Denis les Bourg, présente le
dimanche 29 mars 2009 à 16h, à
la Salle des Fêtes de Saint Denis
les Bourg, un spectacle de danses
indiennes “Devalila” par la
Compagnie Nataka. 
Réservations au 04  74 24 20  81.
Prix d'entrée adulte : 10 € à la
réservat ion ; 12 € le jour du
s p e c t a c l e
Enfants, étudiants : 7 €
Gratuit pour les petits de moins
de 6 ans.
Tous les bénéf ices seront
consacrés à l'accompagnement
des projets de développement
d'un petit village de dalits,
Shantivanam, situé au sud-est de
l ' I n d e .
Cette année, l'inf lat ion des
denrées alimentaires pénalise
durement les plus pauvres qui
ne peuvent plus subvenir à l'achat
des céréales basiques
indispensables à la survie de leur
f amille. Le remplacement d'une
pompe mobile pour l' irr igation des
cultures s' impose aussi. 
LACIM  vous invit e à venir
nombreux découvrir ces danses
exceptionnelles. 
Tout en passant un bon moment ,
vous contribuerez à soutenir
cett e action de solidarité. To u t e
l'équipe sera là pour vous
accueillir et vous remercie par
a v a n c e .

L A C I M
les Ami s d'un Coin de l'Inde 

et du Monde
Thérèse Bouilloux
60 allée du bourg 

01000 St Denis les Bourg
j 04 74 24 20 81

humour théâtre vocal

La Compagnie du Fruit du Chêne
propose le 31 janvier 2009, au
Vox à Bourg, la Première de son
nouveau spectacle : “Peinture
fraîche”. Renseignements 
au 06 67 52 45 30.

La Compagnie 

du Fruit  du Chêne

S e rge Poizeau

134 impasse des Platanes

01250 M ontagnat

j 04 74 42 20 64

Email : fruitduchene@gmail.com

vœux anti stress
Très très bonne année 2009 à

vous tous et à vos proches ; 
que la santé soit au rendez-vous !

Notre association poursuit son

chemin et vous invit e à nous
retrouver le jeudi 22 janvier 2009

à l'Hôtel Dieu, pour une réunion
autour du stress. Le vendredi

6  février à 18h30 au même
endroit, nous tiendrons notre

assemblée générale qui sera

suivie d'une pet ite réunion autour
du sucre allégé ; nous f inirons par

le verre de l'amitié. N'hésitez pas
à venir nous voir ce jour-là pour

vous rendre compte du travail fait

dans notre association. L e jeudi
12 mars, nous nous retrouverons

autour du de Mme Bonglet
(gynécologue) sur le thème

“Ménopause et ostéoporose”.
Nous sommes aussi présents

pour des permanences à Fleyriat

les 19 janvier, 16 f évrier, 
16 mars de 16h à 19h. 

D epuis le 18 novembre, nous
avons mis en place des cours

d'activité physique adaptée qui
ont  lieu au Gymnase du Peloux 

à Bourg, tous les mardis de

12h15 à 13h15. 
N ous sommes là pour vous aider,

vous soutenir. N'hésitez pas à
nous contacter.

Pèse-Plume 01

Ludovic Orgé

Maison de la Vie Associative
2 bd Joliot Curie 

01006 Bourg-en-Bresse cedex
j 06 87 19 12 17

vœux bis

La VMEH vient vous transmettre

tous ses voeux de santé, de joie

et d'amour pour cette nouvelle

année qui débute. Les fêtes se

sont bien passées et l'une de

vos résolutions est d'accorder

un peu de temps aux personnes

qui en ont besoin. Formidable !

Nous sommes là pour vous aider

à le faire. Notre association

recherche des bénévoles pour

rendre visite aux personnes 

à l'hôpital, en maisons de

retraite, au Villa Joie... mais

aussi pour animer des ateliers.

Nos permanences à Fleyriat ont

lieu les 19 janvier, 16 février,

16 mars de 16h à 19h. 

Vous pouvez aussi venir nous

retrouver lors de nos réunions 

à l'Hôtel Dieu les 12 janvier,

9 février, 9 mars à 18h. 

Nous serons aussi présents lors

du Forum du Bénévolat le

mercredi 25 février 2009 à la

salle des Fêtes de Bourg. Venez

nous rejoindre et vous informer.

V M E H

Visite des Malades 

en Etablissements Hospitaliers

J.C. Degout

Maison de la Vie Associative

2 bd Joli ot  Curie 

01006 Bourg-en-Bresse cedex

j 04 74 30 59 85

handicap vacances

Chaque année, l'association

Handicap Vacances organise

des colonies de vacances

pour personnes handicapées

mentales. N'hésitez pas à 

nous contacter pour plus de

renseignements.

Handicap Va c a n c e s

Del phine Lacombe

10 rue Marc Seguin 

01000 Bourg - e n - B r e s s e

j 04 74 23 47 11

Email :

s p o r t s v a c a n c e s @ a d a p e i 0 1 . a s s o . f r

naissance
Une association vient de se
créer : “L'Embelli”. Elle se veut
représenter un “lieu” de
paroles, d'écoute, d'échanges,
où chacun doit pouvoir être
entendu, là où il ne l'est pas
habituellement, là où il est en
souffrance et en difficulté pour
trouver, seul, des réponses
acceptables pour vivre son
quotidien. Elle s'adresse à un
groupe restreint d'hommes,
groupe qui est à constituer (ou
qui l'est déjà), conduit par un
intervenant formé à la relation
d'aide.

L ' E m b e l l i
j 06 84 22 79 72

BAFA
Sessions de
formation
générale

animateur 
dans l’Ain 

avec les Francas ! 

Formation générale
animateur BAFA e n
i n t e rnat (p ossibi lité d’ex-
t e rnat) au Lycée Agricole
des Sard i è res de Bourg - e n -
B resse. 
532 €
9, 10 et 11 février 2009 
14 et 15 mars 2009
6, 7 et 8 avril 2009. 

Formation générale
animateur – B AFA e n
i n t e rnat à Vi l l a r s - l e s -
Dombes (01) 
532 € du 9 au 16 février
2009. 

Formation générale
animateur BAFA e n
i n t e rnat à Bâgé-le- Chatel
( 0 1 )
532 € du 12 au 19 avri l
2 0 0 9 .

Formation générale
animateur BAFA e n
i n t e rnat à Matafelon (01)
532 € du 19 au 26 juin 2009. 

Renseignements 
et inscriptions : 
Francas de l’Ain 
j 04 74 32 83 83 

francas.01@lesfrancas.net 
http://01.lesfrancas.net
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Québec
& francophonie

Formations BAFA Familles Rurales dans l’ Ain

. . . l a vi e des associ ati ons ...  la v ie des associati ons . . .  

L ' A s s o c i a t i o n
Ain-Québec et
l ' E s p a c e
R h ô n e - A l p e s
de l ' Ain  co-
o r g a n i s e n t

2 mois d'animations autour
du Québec et de la f rancophonie du

2 février  au 2 avri l 2009. Faire mieux
connaître le Québec d'aujourd'hui au-delà
des clichés, f aci li ter  et enr ichi r  les
échanges entre notre département et la
“Belle Province”, tels sont les objectifs de
cette manifestation.

Programme provisoire

Du 2 février au 27 mars : Expositions sur le
Québec, la francophonie, le Québec et Rhône-
Alpes... à l'Espace Rhône-A lpes, 1 avenue Jean-
Marie Verne à Bourg-en-Bresse.

5 février : 15h Présentation de la politique
de coopération de la Région Rhône-Alpes par
Jean Besson, Vice-Président de la Région
18 h : Inauguration officielle.

Du 25 février au 2 avril 2009, de très
nombreuses animations (dates à préciser) :
• Soirée “Voyager et séjourner au Québec”,
• C o n f é rence sur  L 'histo ire du Québec, 
• Conférence sur Le Québec aujourd'hui par
Valérie Lion, journaliste à l'Express, 
• Ateliers artistiques avec “la Caravane des
10 mots”, 
• J o u rnée d'information “Jeunesse”  sur les pro -
grammes d' échanges, de stages, les pos-
sibilités d'études...
• Programmation d'un film québecois par Le
Cinémateur, semaine du 18 au 25 mars,
• 24 mars 19h00 : Concert à La Tannerie avec
Tomàs Jensen et Karkwa,
• Journée sur les relations économiques le
25 mars avec Laurent Satre, directeur d'ERAI
Canada et la CCI de l'Ain,
• Soirée d 'information su r l'émigration au
Québec avec le Bureau d'Immigration Québec
(sur inscriptions) le 2 avril.

Avec le soutien de la Région Rhône-Alpes 

Infos : 
Ain-Québec : 

ainquebec@hotmail.fr 
ou j 06 66 04 84 29 / j 06 11 82 01 81

Espace Rhône-Alpes
1 ave Jean-Marie Verne 
01000 Bourg-en-Bresse

Familles Rurales a le plaisi r de vous informer de son programme de formation
B A FA à veni r dans l’Ain.

Sessions générales
Du 14 au 21 févri er 2009 (Externat à Péron) – 400 €
Du 11 au 18 avril 2009 (Internat à Pont-de-Veyle) – 519 €

Sessions d’appro f o n d i s s e m e n t
Du 11 au 16 avril 2009 (Internat à Pont-de-Veyle) – 410 €

Thèmes aux choix : 
•  “Conte et Art de Conter”
•  “Animation et handicap”

Du 22 au 27 juin 2009 (Externat dans le Pays de Gex) – 315 €
Thèmes au choix : 
•  “Acti vités manuelles pour mal’adro i t ”
• “Jeux d’extérieur, jeux d’i ntérieur”

Pour tout renseignement : Fédération Familles Rurales de l’Ain 
j 04 74 32 11 45 - famillesrurales1@aol.com

● POINT D’ ACCUEI L DES LOCATA I R E S
Rencontre le lundi de 15 h à 17 h au siège de la CSF à Bourg.
● CARREFOURS DE LA CSF
Rencontres mensuelles de petits groupes sur les droits des consommateurs, des
l o c a t a i r e s, sur des questions relatives à la santé, sur les relations parents-enfa n t s. E s p a c e
o u ve r t à tous dans une ambiance conv i v i a l e.Cela vous intéresse ? Alors, renseignez-vo u s
sur les dates de ces rencontres qui se déroulent au siège de l’association ou au Pôle
d’Animation et de Services A. Mercier à Bourg.
● CSF CONSOMM AT E U R S
I n fo rmat ion, conseil, aide à la résolution des litiges.Pour connaître vos droits et obl i g a t i o n s
(d’usagers et de consommateurs) dans le domaine de la consommation et du logement,
r e n s e i g n e z - vous à la CSF. Accueil sur rendez-vous dans nos diverses perm a n e n c e s.
● E TAT DES LIEUX : Évitez les mauvaises sur pr ises !
A l’entrée comme à la sortie du logement, un état des lieux est nécessaire. Pour mieux
connaître vos droits et obl i g a t i o n s, la CSF peut vous accompagner lors des états des lieux
sur Bourg et son aggloméra t i o n .
● D I F F I C U LTES SCOLAIRES ? 
La CSF peut vous aider ! : Les enfants en difficultés scolaires ont souvent besoin d’un
soutien et celui apporté par la famille n’est pas toujours suffisant. C’est pourquoi la CSF
de Bourg propose d’aider les enfants du CP à la 3ème.Les groupes travaillent par matière
et par niveau une fois par semaine sous la responsabilité d’un animateur.
● POLE AMEDEE MERCIER
La CSF est présente chaque lundi de 14 h à 15 h 30 au Pôle A. Mercier à Bourg pour
i n fo rmer les fa m i l l e s, les conseiller, les aider dans les divers domaines de la vie
quotidienne : logement, éducation, droit des fa m i l l e s, scolarité, problèmes de la vie
q u o t i d i e n n e.
● A PÉRONNAS
Au Pôle Social de la Mairi e, allée de la Grange Magnien, le vendredi de 16 h à 17 h – Aide,
i n fo rm a t i o n s, conseils dans les domaines de la vie quotidienne.

Contact : CSF, Christ ian Karpicek
15 rue Gabriel Vicaire 01000 Bourg-en-Bresse
j 04.74.22 91 05 - Email : udcsf01@wanadoo.fr

COMMUNIQUÉ de la Confédération Syndicale des Familles

Formation "Créer un journal associatif"
Publics : R e s p o nsables associat ifs, permanents et bénévoles
- qui ont un projet  de journal et  souhaitent l e réaliser en intern e ,
- qui souhaitent revoir la maquette de l eur journal actuel et le réali ser en i ntern e ,

pour deux personnes par association, 5 associat ions (maximum), groupe de 10
s t a g i a i res. Une des deux personnes maîtrise le traitement de texte, l’ enviro n n e m e n t
informati que et l’usage simple d’intern e t .

I n t e rvenants : C l a i re Bourd a i s - M é n a rd est designer graphique et conseil en
communication visuel le. Philippe Cazeneuve est formateur et  coach informatique.

Tarifs : sur une base de 5 associations parti cipantes, 60 €par asso et par séance
de 3h soit un total  de 300 €par asso pour les 5 séances.

Dates : Séance 1 /  3 h merc redi 4 février 2009, 18h-21h
Séance 2 /  3 h merc redi 25 février 2009, 18h-21h
Séance 3 /  3 h merc redi 4 mars 2009, 18h-21h
Séance 4 et 5 /  6 h merc redi  11 mars 2009, 9h-12h/14h-17h

informations et inscript ions : Tony Bureau
AGLCA - Maison de la Vie Associat ive de Bourg-en-Bresse

j 04 74 23 29 43
mail : tony. b u r e a u @ a g l c a . a s s o . f r
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● Le “Point Doc”  de la Maison de la Vie Associative

●Accompagnement collectif du DLA : la restauration collect ive 

●Vers la structuration  d’ un Pôle Ressource 
à la Vie Associative dans l’ Ain 

Situé dans les locaux de l'ancien service reprographie
spécialement réaménagés, le “Point Doc” vous propose
une large documentation sur la vie associative :revues
(Associations Mode d'Emploi, Juris Associations, Bulletin
des Associations F. Lefebvre, Juris Culture, etc...) guides
spécialisés (Mallette Associative, les Guides d'Associations
Mode d'Emploi, mémentos Francis Lefebvre...), mais aussi
des revues et guides thématiques, des fiches pratiques, des
j o u rnaux associatifs, les plaquettes des partenaire s
institutionnels, etc... Vous pouvez également 

y consulter le journal du jour,

utiliser une photocopieuse en libre service, du mardi au
vendredi, avec un code attribué et un nombre de points
achetés par association (une autre photocopieuse est aussi

à disposition à l'étage de la Maison de la Vie Associative),

consulter gratuitement internet (1 heure, sur RV),

nous proposer une exposition présentant un intérêt
général sur les activités liées à votre association,

boire une boisson chaude proposée au distributeur, dans
un cadre clair et agréable.
Le “Point Doc” est aussi le lieu de rendez-vous des “P'tits
Déj des Présidents” (voir p. 8).
N'hésitez pas à nous faire part de vos suggestions pour
faire évoluer ce service.

Contact : Sylvie Gallet et Gisèle Ponceblanc
j 04 74 23 29 43 (sauf lundi et samedi)

L’étu de de préfigurat ion d’un Pôle Ressource
départemental à la Vie Associative, financée p ar la Région
Rhône-Alpes, ar rivera à son terme en mars p rochain. 

Le Pôle Ressource devrait voir le jour en 2009, s’appuyant
sur une dynami que coll ecti ve, exi stante déjà depuis
plusieurs années, le RA IA (le Réseau d’ Accueil et
d’Information aux Associations).
Ce réseau, qui s’est élargi récemment à de nouveaux
m e m b res, re g roupe 14 structures “ têtes de réseaux”
principalement dép artementales : la Direction dépar-
tementale de la Jeunesse et des Sports (D.D.J.S.) de l’Ain,
supp ort de l a Délégati on Départementale à la Vi e
Associative (D.D.V.A.)
Dans les actions communes déjà réalisées, on retrouve
notamment le programme de formation des bénévoles,
avec une off re qui se déploi e, de plus en plus, sur
l’ensemble du département de l’Ain. 
Au-delà de l’existant, l’étude doit permettre de resserrer les
liens entre les membres du RAIA et de concevoir de
nouvelles actions afin de s’adapter, dans la limite des
moyens disponibles, aux nouveaux besoins des bénévoles
et salariés associatifs d’un vaste territoire départemental
(plus de 30 bassins de vie différents).

Les actions en cours d’étude et/ou de conception sont
les suivantes : 

Une plate-forme Internet : cet outil aurait pour vocation
de rendre plus visibles les différents acteurs de l’appui à la
vie associative dans le département et de réorienter les
bénévoles associatifs en fonction de leur demande. Les
associations, non affiliées et notamment les plus isolées,
pourraient avoir comme référence cette ad resse mail
unique.

Une plate-forme téléphonique : avec le numéro de
téléphone unique, le bénévole associatif pourrait avoir

accès directement à un premier niveau de réponses à ses
demandes et/ou être orienté vers l’interlocuteur compétent
( p r é f e c t u re, fédération…) ou les re s s o u rces existantes
(formations…).

Des journées multi-conseils : cette action expérimentale
se veut aller au plus près des acteurs associatifs, au sein de
communes du territoire, en proposant une information et un
conseil de proximité, réalisés par des professionnels.

Une réflexion est également à mener sur l'opportunité de
la mise en place d'un réseau de relais en matière de
diffusion de l’information et d’animation territoriale locale. 

Un cahier des charges, précisant le contenu et le
fonctio nnement de chaque act ion , sera réd igé
prochainement. 
Un des fils conducteurs, pour la construction de ces
actio ns, reste l’ut i lisatio n d es re s s o u rces et réseaux
existants. Toutefois, ce travail ne peut se faire que dans la
durée car il engage les structures départementales dans
une réorganisation de leurs missions et dans une évolution
des leurs pratiques, dans un contexte de re s t r i c t i o n s
budgétaires où la complémentarité entre les structures et la
mutualisation des moyens sont des enjeux majeurs. 
Chaque structure membre du RAIA aura à se positionner
officiellement, début 2009, sur son niveau d’engagement
dans ce projet. 
Un soutien de la DDJS/DDVA de l’Ain (Etat) a déjà été
acté pour 2009. De nouvelles actions pourront donc voir
le jour. D’autres financements sont toutefois néces-
sai res, su rtou t au démarrage, pou r permett re une
st ructurat ion glob ale du projet et mettre en place
l’ensemble de ces outils… D’autres partenaires ont été
sollicités pour aider à la mise en œuvre concrète du
projet. 

Entreprises publiques ou privées, établissements scolaires
ou universitaires, hospitaliers ou sociaux, nombreuses sont
les structures qui utilisent un système de restauration
collective. A titre d’exemple, plus de 6 millions d’élèves
mangent à la cantine, ce qui atteste de l’importance du
secteur et de l’enjeu social qu’il représente. Ces services
peuvent être gérés en direct ou délégués à un tiers, à une
association par exemple. 
L’accompagnement collectif, organisé dans le cadre du
dispositif local d’accomp ag nement (DLA) porté p ar
l’AGLCA, s’adresse à ces associations qui assurent le
fonctionnement de systèmes de restauration collective
(cantines/restaurants scolaires, sous, caisses des écoles,
g a rderies ou centres de loi sirs périscolai res, centre s
sociaux…). Outre les échanges entre participants,
l’ accomp agnement vise à apporter une i nformation
juridique et technique sur les aspects suivants :

Projet éducatif : qualité de l’alimentation, choix des
menus, laïcité et religion, le bio…

Relations avec la collectivité territoriale : mode de
gestion du service (marché public, DSP ou contrat de
partenariat), choix d es missions assurées
(investissements, confection des repas, distribution,
relation avec les usagers, surveillance…), fixation des
tarifs…

Gestion de l’emploi : convention collective applicable
(restauration collective, animation), la gestion d’équipe, les
fiches de postes, organisation interne…
Cet accompagnement collectif, sur inscription (places
limitées) et gratuit, devrait avoir lieu fin janvier ou début
février (dates et lieu à définir en fonction des participants).

Inscription et informations : 
Contact : Sylvain RIGAUD

AGLCA-DLA
2 bd Irène Joliot-Curie - 01006 Bourg-en-Bresse

j 04 74 23 29 43 
Email : dla01@aglca.asso.fr
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VERTICALEMENT

1 - Causerie magistrale
2 - A l t e rn a t i ve - Salut romain - Arbres
3 - On y fait des croisières 

Il en eut plein le dos de son père
4 - Seul et inconsolable - On y chante
5 - Discipline de fer - Dans
6 - Un bon début pour Rintintin

Sa raison est la plus forte
7 - Tartines - On vient d’en fêter un de plus
8 - Qui permet l’échange
9 - Abominable - Un pote
10 - Vogua naguère

Adjectif pour un lien à déve l o p p e r

HORIZONTALEMENT

I - On la signe a vec un partenaire
II - Ecoutées - Rivière poétique
III - Le secteur associatif ne l’est pas
IV - Note - Salade
V - Femme de la côte - Indésirable
VI - Réputation - Instrument 

à vent réduit
VII - Associée à la cape dans certains films
VIII- Réfutée - Palpai
IX - Abréviation pour comparer 

Rendit la vie
X - Poursuivant en justice 

Celui d’Ariane est célèbre 
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les anciens... et les nouveaux...
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Le nouvel appel à projets 2009
de la région Rhônes-Alpes
pour le soutien à la vie associative
vient de paraître.
Les 3 thèmes proposés par le COREVA (Comité Régional de la Vie
Associative) pour cette année sont les suivants :

Agir pour promouvoir une culture de la non violence et de la paix

Promouvoir la laïcité

Valoriser l'implication des jeunes dans le mouvement associatif. 
Les dossiers sont à retourner avant le 16 mars 2009.
Les projets éligibles devront concerner une approche originale et
novatrice. Chaque association ne pourra présenter qu'un seul projet
au titre du concours
Les projets lauréats pourront être dotés d'une subvention d'un
montant de 5000 € maximum.
Les dossiers sont disponibles à la Maison de la Vie Associative
(Point  Doc), téléchargeables sur le site de la Rég ion
www.rhonealpes.fr ou demandés par téléphone au service Vie
Associative de la Région au j 04 72 59 49 32.

Les “ P’tits Déj”  
des Présidents

Le prochain “P'tit Déj”, rencontre conviviale
et gratuite autour du café et des croissants,
aura lieu le samedi 28 marsde 10h à
12h,  au “Point Doc” de la Maison de la Vie
Associative, avec Frédéric Briday, Délégué
SACEM de l'Ain, qui nous dira tout sur les
droits d'auteurs, les obligations déclaratives,
les systèmes forfaitaires simplifiés, etc... 
Une piqûre de rappel pour “être dans les
clous” avant les manifestations associatives
de l'été. 

Inscriptions obligatoires 
auprès de Tony Bureau 

j 04 74 23 29 43 
ou par mail : tony.bureau@aglca.asso.fr

Le Conseil d’Administration et le personnel de l’AGLCA
vous présentent leurs meilleurs vœux pour l’année 2009


